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paye en plus et paniers ( repas )

Par nermen, le 01/08/2012 à 15:18

Bonjour, j'ai été embauché au mois de janvier 2012 comme chauffeur poids lourds (permis c),
après 4 mois de bon et loyaux services je me suis séparé de mon employeur de façon assez
brutal a cause d'un travaille qui n'allait pas du tous, bref j'ai touché mon solde tous compte
et.... surprise quelque semaine plus tard je reçoit un salaire. 

le lendemain mon ex-employeur me fait parvenir un message pour me demander de rendre
l'argent, suis-je obligé ??? merci par avance de vos réponses. 

PS: l'action s'est déroulé il i a un mois c'est-à-dire juillet 2012 et depuis que le solde tous
compte m'a été fait, je n'est pas reçu ma lettre de licenciement sans doute que l'ex-patron
veut faire traîner les choses. 

De plus pour les professionnelles du transport, les mois ou j'ai travaillé mes horaire étaient
07h00-17h00 et mon ex-patron ne me payait jamais de repas (ou paniers) est-ce légale ?? si
non est-ce que je dois absolument l'attaqué aux prud'homme pour récupérer mes paniers ??
merci

Par P.M., le 01/08/2012 à 23:17

Bonjour,
On ne peut pas tout mélanger mais sur le salaire versé en trop l'employeur pourrait vous
pousuivre en répétition de l'indu, en revanche je ne comprends pas pouquoi vous avez perçu
un solde de tout compte si le contrat de travail n'a pas été rompu et il faudrait savoir ce qui a
été mentionné sur l'attestation destinée à Pôle Emploi...
Pour les indemnités de panier, il conviendrait de se référer à la Convention Collective
applicable...

Par seb544, le 02/08/2012 à 07:27

Il paraît surprenant que le soldé de tout compte vous à été versé alors que légalement vous n
êtes pas licencié, vu que vous dites ne pas avoir reçu de lettre de licenciement .



L employeur à t il respecté la procédure légale à savoir entretien préalable à
licenciement,préavis s il y en à un??

Ilbconviendrai également de savoir si vous avez été licencié pour faute ou pour cause réelle
et sérieuse.

Pour ma part vous n êtes pas licencié mais le principe de l indu est la et vous vous devez de
restituer le salaire perçu.

Par P.M., le 02/08/2012 à 08:57

Bonjour,
Il conviendrait d'attendre la réponse car la rupture d'un contrat de travail ne résulte pas
seulement d'un licenciement mais cela peut être aussi par démission...

Par nermen, le 02/08/2012 à 19:48

Bonjour, dans un premier temps je vous remercie pour vos réponses.

Il se trouve que j'ai touché une somme qui ma parut être le solde tous compte, mais ce n'est
que mon avis vu que je n'est toujours pas reçu de courrier (depuis 2 mois et demi) et que j'ai
reçu une somme d'argent en dehors du salaire trop perçu sans être licencié ou autre donc en
gros comme vous dite je ne suis toujours pas licencié et je ne sais pas si c'est un solde tous
compte ou autre a vrai dire vous m'avez mis le doute. (alors que je travaille maintenant pour
un autre transporteur je ne sais pas si c'est bien légal) 

L'employeur n'a pas respecté les procédures auxquelles vous faites allusion, "entretien
préalable à licenciement,préavis s il y en à un??" que faire?? et je ne connais pas le motif vu
que je n'est rien reçu

De plus rien a été envoyé a pole emploi la situation est resté bloqué simplement car il ne
m'envoi rien ni convocation ni licenciement...

Enfin je rendrais le trop perçu vu qu'il peut me poursuivre même si je ne pense pas qu'il
l'aurait fait vu que la somme est de 1650€, rien que les frais d'avocat a Lyon doivent s'en
approcher pas mal.

Par P.M., le 02/08/2012 à 19:59

Suite à un abandon de poste, puisque vous travaillez chez un autre employeur, c'est un des
rares cas reconnu par la Jurisprudence qui permet à l'employeur de vous considérer comme
démissionnaire même si vous ne l'avez pas exprimé formellement, il n'empêche qu'il vous doit
l'indemnité de congés payés...
Devant le Conseil de Prud'Hommes, l'assistance ou la représentation par un avocat n'est pas
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obligatoire...

Par nermen, le 02/08/2012 à 20:01

Merci pour ces éclairages

Par janus2fr, le 03/08/2012 à 09:57

[citation]Suite à un abandon de poste, puisque vous travaillez chez un autre employeur, c'est
un des rares cas reconnu par la Jurisprudence qui permet à l'employeur de vous considérer
comme démissionnaire même si vous ne l'avez pas exprimé formellement,[/citation]
Et il pourrait même y avoir demande de dommages et intérêt de la part de l'employeur pour le
préavis non effectué...

Par nermen, le 03/08/2012 à 17:23

ben non pas besoin de préavis puisque j'ai pas démissionné et qu'il ne sais pas que je
travaille...

Par P.M., le 03/08/2012 à 17:34

Bonjour,
Il pourrait l'apprendre, en tout cas vous n'aviez pas le droit normalement de travailler pour un
autre employeur...

Par nermen, le 03/08/2012 à 17:52

alors si j'ai bien compris, il peut faire traîner, c'est à dire ne pas me convoquer, ni m'envoyer
d'avertissement ou de licenciement et en attendant je n'est pas le droit de travailler jusqu’à ce
qu'il change d'avis...

Par P.M., le 03/08/2012 à 18:15

Vous aviez la possibilité de démissionner éventuellement en exposant vos griefs ou même si
vous en aviez matière, prendre acte de la rupture du contrat de travail aux torts de
l'employeur mais en tout cas l'abandon de poste est une très mauvaise méthode car
l'employeur n'a aucune obligation de vous licencier et si finalement il y procédait,
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vraisemblablement pour faute grave, il peut prendre tout son temps, résultat, jusque là, sans
ressources, vous ne pouvez pas être embauché par une autre entreprise puisque pas libre de
tout engagement et pas plus vous inscrire à Pôle Emploi...

Par nermen, le 03/08/2012 à 18:21

Merci pour l'aide je vais i réfléchir

Par janus2fr, le 04/08/2012 à 19:15

[citation]ben non pas besoin de préavis puisque j'ai pas démissionné et qu'il ne sais pas que
je travaille...
[/citation]
Comme vous le disait PM, le fait de travailler pour un autre employeur est le seul cas reconnu
de démission implicite. C'est donc bien comme si vous aviez démissionné sans effectuer le
préavis.
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